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Strasbourg, le 24 mars 2023 
 
 

L’Eurométropole de Strasbourg obtient  
le label européen d’excellence en matière de gouvernance 

 
 
L’Eurométropole de Strasbourg a obtenu ce vendredi 24 mars 2023, au Palais de 
l’Europe, le label européen d’excellence en matière de gouvernance (ELoGE) pour la 
première édition ouverte aux intercommunalités.  
 
Ce label, adopté par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe en mars 2008, 
est destiné à engager les collectivités territoriales européennes dans une démarche 
d’amélioration continue de la qualité de leur gouvernance. Ce label se décline en 
douze principes de bonne gouvernance dont l’ouverture et la transparence, le 
comportement éthique, la durabilité et l’orientation à long terme, la gestion financière 
saine ou encore l’obligation de rendre des comptes. Il est décerné aux villes et 
intercommunalités démontrant un respect de l’ensemble de ces principes.  
 
La candidature de l’Eurométropole de Strasbourg s’inscrit dans les pas de la Ville de 
Strasbourg qui s’est vu décerner le label en 2019. Le dossier de candidature de la 
collectivité comprenait une grille d’évaluation avec 97 indicateurs reprenant les 
douzes principes de bonne gouvernance du label, un questionnaire destiné aux 
élu·es eurométropolitain·es ainsi qu’à destination des habitant·es du territoire, mais 
aussi une visite de terrain par des experts mandatés par le Conseil de l’Europe. 
 
« Cette labélisation atteste de la qualité de gouvernance de notre collectivité. Nous 
nous réjouissons d’être une des premières intercommunalités de France labellisée. 
Cette obtention doit permettre, au-delà d’une certification de la qualité de son 
organisation, de ses services publics, de s’engager dans une démarche 
d’amélioration continue, notamment des pratiques et dispositifs de participation 
citoyenne, et d’intégrer un réseau d’échanges de bonnes pratiques à l’échelle 
européenne. » se félicite Pia Imbs, présidente de l’Eurométropole de Strasbourg. 
 
En 2023, les autres collectivités labellisées sont la Ville de Sceaux, Haute Corrèze 
communauté, la communauté de communes des Lisières de l’Oise et la Ville de 
Morne-à-l’Eau en Guadeloupe. 


